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REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

PISCINES TERRITORIALES 
DE PATER ET TAINA 

 
Pour la bonne marche des piscines ouvertes au public ; les utilisateurs sont 

appelés à respecter les consignes, comme suit : 
 

ACCES 
 
L’accès à l’intérieur des piscines doit se faire par l’entrée principale 

(Guichet). 
 

HORAIRES 
 
Les jours et heures d’ouverture et de fermeture des piscines ainsi que les 

plannings d’utilisation des scolaires, clubs ou sportifs et du public, sont publiés 
par voie d’affichage, à l’intérieur de chaque piscine. 

 
RECEPTION 

 
*) – Ne sont admis à la piscine que les personnes, clubs, associations ou 

centres de vacances, accompagnés d’un ou de plusieurs responsables, possédant 
au minimum le diplôme de maître-nageur sauveteur. 

 
a) – Chaque nageur doit porter obligatoirement un maillot de bain 

adéquat pour accéder au bassin d’eau. 
 

b) – Au guichet d’entrée, le responsable de groupe doit émarger le cahier 
des entrées en mentionnant le nombre de nageurs avec celui du 
responsable accompagnateur et sur la fiche de contrôle, celui des clubs 
de sports/loisirs/vacances. 
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c) – En se déchaussant à l’entrée, le groupe se dirige ensuite dans les 
vestiaires prévus au déshabillage et au rhabillage. 

 
d) – Avant de se rendre au bassin, le responsable doit veiller à ce que 

chaque nageur ait pris une douche intégrale, obligatoire, en passant 
dans les pédiluves, situés sous les douches. 

 
e) – A l’issue de la séance de natation, le responsable accompagne ses 

nageurs aux vestiaires. 
 

f) – Les bijoux, les épingles à cheveux et autres pièces ou objets 
métalliques, susceptibles de provoquer l’oxydation, sont à déposer 
dans les vestiaires, y compris sacs et chaussures. 

 
g)  - La direction informe les utilisateurs, qu’elle se dégage de toute 

responsabilité en cas de perte ou de vol des biens, constaté à l’intérieur 
des piscines. 

 
SECURITE 

 
a) – A l’intérieur des piscines, une discipline doit être observée par les 

utilisateurs et principalement par les groupes accompagnés. 
 

b) – les jeux violents et les bousculades sont interdits. 
 

c) – Le personnel des piscines doit être vigilant et faire observer aux 
utilisateurs les consignes de sécurité. 

 
d) – Tous utilisateurs devront se munir d’une trousse de premier secours. 

 
e) – Les plages et le bassin d’eau sont des espaces qui sont interdits au 

public (spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs). 
 

f) – Aucun animal n’est autorisé à pénétrer à l’intérieur des piscines. 
 

g) – Le personnel des piscines est chargé d’assurer la sécurité et la 
discipline, à l’intérieur des piscines, à l’extérieur et aux abords 
immédiats (jardins et parkings). 

 
h) – Il a pouvoir de remercier et d’éconduire toute personne dont le 

comportement ou l’attitude serait de nature à troubler le 
fonctionnement normal des piscines. 
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HYGIENE 
 

1) – Le maillot est obligatoire. 
 
2) – L’usage d’huile ou crème de bronzage est formellement 

interdit. 
 

3) – Toute personne atteinte de lésions cutanées suspectes, 
apparentes, n’est pas admise dans le bassin. 

 
4) – Il est demandé aux utilisateurs de laisser les lieux (vestiaires, 

toilettes, plages et abords immédiats des piscines) dans le même 
état de propreté trouvé en arrivant. 

• Des corbeilles à ordures sont à leur disposition. 
 

5) – Dans l’enceinte des piscines, il est formellement proscrit les 
actes suivants : 

 
SE DEPLACER AVEC DES CHAUSSURES 

 
MANGER – BOIRE – CRACHER 

 
SE MOUCHER – URINER – FUMER 

 
Le non-respect des disposition ci-dessus mentionnés peut conduire la 

direction à l’interdiction de la fréquentation des piscines par les utilisateurs 
reconnus coupables. 

 
En cas de dégradations causées aux installations  par les utilisateurs, les 

frais de réparation seront portés à la charge des personnes physiques ou morales 
reconnues responsables des dégâts. 

 
LA DIRECTION. 

 


